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entretien beaucoup plus facile; je dirai en passant que nolre bride
federale est beaucoup plus pratique, vu que la bride et le licol ne
fönt qu'un, dont on pourra facilement se separer. Toute la cavalerie
et l'ariillerie montee portent la botte haut mi-forte et la culotte ba-
sannee entre les jambes, et derriere en peau noire et non en cuir,
ce qui est beaucoup pröferable ä nolre affreux pantalon de cuir qui
rend la demarche lourde el disgracieuse.

Artillerie. —¦ Les soldats du train sont tous pourvus d'une longue
et forte cravache avec laquelle on enleve bien mieux un cheval qu'avec

notre petit morceau de fouet; de plus chacun des soldats du
train montant le cheval de timon a la jambe droite recouverte d'une
fausse botte en gros cuir recouverte de trois bandes de fer en dehors,
pour pröserver sa jambe des coups de timon. La cavalerie allemande
ayant supprimö le porte-manteau, paquette le manteau derriere la
seile alin de laisser les sacoches libres; par conlre la couverture qui
en Suisse se paquelte k la place du porte-manteau, se place sous la
seile (bock hongrois perfectionne).

Pour terminer je signalerai k votre attention que pendant toute la*
duree des differentes manceuvres, les batteries d'artillerie n'avaient
que leurs avant-trains pour Iransporter leurs munitions, c'est-a-dire
point de caissons, ni forges ni chariots de batlerie ; la cavalerie non
plus, n'avait point de forge; il n'y avait dans toute la division pas
un char d'ambulance, pas meme un brancard, ce qui aurait etö plus
d'une fois d'une grande utilite, car il y eut durant les derniers jours
plusieurs accidents d'une certaine gravitö. D'apres mes informations,
c'est par economie qu'on laisse tout ce train dans les garnisons, oü
l'on expedie les malades et les blesses s'il y a lieu.

PROTOCOLE DE L'ASSEMBLEE DES DELEGUES DE LA SOCIETE DES OFFICIERS
SUISSES A ÖLTEN, LE 24 SEPTEMBRE 1874.

Les officiers pnisents s'etant reunis dans la grande salle de la gare, M. le
colonel Egloff, president de la Sociele, leur souhaitelabienvenue et ouvre la seance
en ces termes :

« Trös honores Messieurs et camarades,
» A la date du 19 avril de cette annöe, le peuple suisse a adople a une forte

majorilö une nouvelle Constitution, donl les bases comporlent une nouvelle
Organisation militaire. Les autoritös supörieures ont aussitöt mis la main ä l'ceuvre, et
c'est avec plaisir que nous pouvons, nous officiers, constater leur activite ä cet
ögard et les en remercier. Le projel de loi nouvellement elabore realisera des

progres reels et donnera de bons fruits dans l'avenir.
» Les seclions cantonales el locales de nolre sociele se sont occupees d'exami-

ner ce projet aussitöt qu'il a öle publie, et l'on a senti le besoin de l'examiner
aussi dans une discussion en commun, ä laquelle seraient convoquös nolre lionore
general el ses principaux officiers, les chefs d'armes et les divisionnaires.

>» Tel tst le motif et le but de la prösente röunion, pour laquelle j'ai l'honneur
de vous souhaiter la bienvenue au nom du Comitö central.

» Nous ne pouvons nous dissimuler que nous sommes en face d'une ceuvre
serieuse et difficile. II n'esl que trop vrai que des vues trös divergentes existent dans
les populations suisses ä l'endroit du militaire. Tandis qu'il n'est pour les uns qu'un
prötexte d'intrigues politiques, il est pour d'autres une superfluite bonne ä sacrifier

ä tout intöröl matöriel.
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» Mais ä cötö de ces gens-lä il y a encore, Dieu merci, des milliersde braves
conföderös qui ont ä coeur l'existence indöpendante el honorablc de la patrie et qui
sont disposes ä donner pour cela tout le temps et tout l'argent nöcessaires.

» Nous, Ips officiers de l'armöe., nous sommes en dehors des lulles des partis
el nous ne devons connaitre quo la \ieille devise suisse : « Ans Vaterland, ans
theuere, schliess' dick an » Meltons-nous donc courageusement ä l'oeuvre, soit

pour appuyer les amöliorations döjä proposöes, soil pour combatlre ce qui nous
parait devoir l'ölre ou demander diverses modifications. En nous livrant-cons-
ciencieusemenl, franchemenl et avec la moderation convenable, ä celle täche, en
vue de presenter nos voeux ä l'autorite, nous aurons rempli notre devoir, et alors
möme que. nos voeux seraient repousses ils ne seraient pas complötement inutiles.

» Nos institutions militaires doivent avoir en vue le döveloppement des aptitudes

corporelles et intellectnelles de la troupe, ainsi quosa soliditö et sa diseipline.
L'action reeiproque des autoritös föderales et cantonales el des fonctionnaires
spöeiaux en temps de paix, la nomination en lemps opportun du commandant en
chef, la fixation de ses compelences. toul cela doit elre mieux delermine par laloi.
Gardons-nous des imitations d'armöes permanentes, mais conservons el acquie-
rons tout ce qui tend ä fortifier les armees de milices. Le principe de l'autorite,
sövöre au service, bienveillant et amical hors du service, est une base capitale et
il faut qu'il devienne une verite. Maintenant commencons nos iravaux. Je declare
ouverte l'assemblee des dölöguös des seclions cantonales de la sociötö. »

M. le colonel Egloff fait savoir qu'outre les dölöguös lc Comite central a invite
MM. les göneraux Dufour el Herzog, colonels födöraux, Paravicini et Philippin,
chef d'elat-major et adjudant gönöral des derniöres mises sur pied, les chefs d'armes

et les neuf divisionnaires.
Se sont excusös : M. le gönöral Dufour pour cause de santö, M. le general

Herzog pour cause de service, ainsi que MM. les colonels Merian, Stadler, Schädler

el Zehnder. S'excuseul aussi MM. les colonels WollT ei Wieland pour affaires.
Les dölöguös presents sont au nombre de 76, ä savoir :

Zürich 8, Berne 6, Lucerne 2, Uri, Schwytz, Unlerwalden, Zoug point,
Glaris 2, Fribourg 1, Soleure 4, Bäle-ville 4, Bäle-campagne 3, Schaffhouse 5,
St-Gall 3, Aarau 10, Thurgovie 5, Tessin 2, Vaud 10, Valais poinl, Neuchätel 8,
Genöve 5, Appenzell point, Grisons 1, Sociötö de cavalerie de la Suisse centrale

1.
Avec 3 membres du Comite central el les invites, le nombre total des presents

esl de 89.
Un vice-prösidenl esl nommö dans la personne de M. le colonel föderal Feiss.

M. le major von Elgger est appele ä tenir le protocole.
Le prösident donne lecture des resolutions preparees par le Comile, ä savoir :

1. Remerciments au Conseil föderal pour les progrös renfeimes dans le projel et
priere aux hauts conseils d'en procurer la realisation avec diverses modifications
indiquöes ci-apres.

IL L'assemblöe soumel aux hauts conseils les desiderata suivants :

1° Chapilre IL Classes el composition do l'armöe föderale. A l'art. 8, litt, a,
qu'il soit dit d'accord avec la commission du Conseil national : Infanterie: le
bataillon compose de qualre compagnies, avec un capitaine, deux lieutenants en

premier et deux en second.
2° Chapilre 111 Reerulement. A l'art. 15, dire que l'homme aslreinl au service

recoit la premiöre instruction ä son lieu d'origine, oü il sera reparti ä un detachement

de troupes de son arme.
Les cours de repetition, en cas de changement de domicile, peuvenl se faire au

lieu du söjour.
Pour les exercices de brigade et les levees de guerre, chaque homme marche

avec son corps. L'ötablissement dans un autre canton entraine l'entröe dans les

troupes de ce canton, s'il possede l'arme du nouvel etabli.
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3° Chapitre IV. A l'art. 30, adopter les propositions de la commission (Tableau
XVII, p. G6).

4° Chapilre VIII. Instruction. A. S'en tenir fermement aux propositions du Conseil

föderal contre celles de la commission. II ne peul pas ötre question de röduire
le lemps d'instruclion des recrues. — B. Cours de repelilion annuels (voir art.
104) et avec tous les sous-officiers, en tenant öquitablemenl comple de leurs
tours ou surcharges de service. — C. Cours de röpötition de landwehr, de quelques

jours, suivant les circonstances, au lieu d'inspections et de tirs d'un jour
(an. 140).

5° Chapitre IX. Habillement, armenfcnt et equipement. Que la loi fixe
l'ötablissement de magasins d'habillement et equipement, de maniere ä en avoir pour
deux annees de recrues de toules armes, la moitiö en objels toul confectionnös,
l'autre moitie en maliöre premiöre ; de möme provisions d'effets d'officiers.

6° Chapitre XL Fourniture des chevaux. Aux art. 181-189, mieux preciser et
faciliter la fourniture des chevaux aux officiers.

7° Chapilre XIV. Administration de la justice. Simplification de cette branche
et revision du code.

8° Chapitre XVI Droit de disposer de l'armöe föderale. Commandement en
chef Modifications aux art. 240-243, de maniöre ä ce que le general soit ölu,
non au moment meine de la levee de guerre, mais en lemps opportun pour s'en

occuper activeineiit, c'est-ä-dire aussitöt que les circonstances politiques peuvent
exiger la mise sur pied; puis, ä l'art. 242, sur les instructions devant lier le

gönöral, et sur l'exlension des levees de iroupes.
Ce programme de deliberations esl adoptö par l'assemblöe.
La premiöre resolution, remerciments ä l'aulorilö, est mise en deliberation.
Le colonel Lecomte desire voter ces remerciments, ötant bien entendu qu'ils

n'impliquent pas une adhösion au projet prösentö et qu'ils laissent toute liberte aux
discussions qui vont avoir lieu. Affaire de rödaction.

Le president röpond que c'est bien ainsi qu'il entend la chose, sur quoi le
colonel Lecomte declare qu'il n'a pas d'amendemenl ä apporter ä la resolution.
Celle-ci est adoptee ä l'unanimite.

Deuxiöme resolution. Le commandant Schüler (Glaris) demande pourquoi l'on
commence l'examen du projet par le chapitre II. Le president fail observer qu'on
pourra revenir plus lard sur le 1er chapitre, mais qu'il faut un ordre des matieres
les plus importantes C'est ce qu'a eu en vue le programme du comite admis par
l'assemblee comme base des deliberations.

Le prösident fail savoir que, d'apres les rapporls des seclions, Geneve et Vaud
se prouoncent pour 6 compagnies au bataillon ; Glaris, Schaffhouse, Zürich, St-
Gall, Appenzell R.-E., Grisons, Thurgovie, pour 4 compagnies.

Le colonel Favre ajoute que la seclion de Genöve se rallierail a 4 compagnies.
Le major Diodati conlirtne que Geneve n'insisterait pas sur les 6 compagnies,

si l'on salisfail aux autres exigences tactiques.
Le major Gaulis dil que la section vaudoise craint de voir Commander des

compagnies par des lieutenants ; pour cela eile prefere 6 compagnies. D'ailleurs la
force du balaillon doil ölre prise en consideration tout d'abord. En campagne, il
faut au moins 800 hommes au bataillon. Trois fortes divisions lui paraissent prö-
förables ä 4 faibles compagnies. II se joindrait cependant au Systeme de 4
compagnies, moyennant qu'on dise quatre fortes compagnies; mais il desire qu'on
commence par döterminer la force du bataillon. (A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Le Departement mililaire suisse continuera ä ölre dirige en 1875 par M. le

conseiller föderal Welti, qui a declinö ä cel effet l'honneur de sa promolion ä la
prösidence de la Confedöration.
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